ARRETE n° 1773 CM du 23 décembre 2002 portant modification de l’arrêté n° 619 CM du 13 mai 2002 fixant les tarifs maximums, T.V.A. comprise, des transports publics réguliers de voyageurs pour l’île de Tahiti.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du tourisme et des transports, chargé de la sécurité routière,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19mai 2001modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-12 APF du 13janvier 2000 relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française ;

Vu la décision n°766 AE du 13octobre 1978 modifiée relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire ;

Vu l’arrêté n°170 CM du 7 février 1992 relatif à l’information et à la protection du consommateur sur le territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°619 CM du 13mai 2002 fixant les tarifs maximums, T.V.A. comprise, des transports publics réguliers de voyageurs pour l’île de Tahiti ;

Vu la convention n°13680 du 27 décembre 2001 de délégation de service public pour l’exploitation du lot Ouest ;

Vu la convention n°13681 du 27 décembre 2001 de délégation de service public pour l’exploitation du lot Est ;

Vu l’avenant n°1.2.1782 du 23 septembre 2002 à la convention n° 13680 du 27 décembre 2001 de délégation de service public pour l’exploitation du lot Ouest ;

Vu l’avenant n° 1.2.1783 du 23 septembre 2002 à la convention n°13681 du 27 décembre 2001 de délégation de service public pour l’exploitation du lot Est ;

Vu les demandes des sociétés Nouveaux transporteurs de la côte Est et Transports collectifs côte Ouest ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 décembre 2002,

Arrête :

Article 1er.— En application de l’article 11 de la délibération n°2000-12 APF du 13 janvier 2000 susvisée, les tarifs de base maximums, T.V.A. comprise, des lignes régulières n°1, n°7 et n°19 des lots Ouest et Est de l’île de Tahiti sont fixés selon les barèmes suivants :

-
ligne n°1 “Teahupoo - Papeete” du lot Ouest : 400 FCFP ;

-
ligne n°7 “Papara carrière - Papeete” du lot Ouest  : 220 FCFP;

-
ligne n° 19 “Mataiea - Faaone” du lot Est : 200 FCFP.

Toutes dispositions antérieures au présent article sont abrogées.

Art. 2.— Des réductions sont accordées par les sociétés conventionnées dans les cas suivants :

-
50 % de réduction sur les tarifs de base pour les personnes pouvant justivier de leur qualité de scolaire ou d’étudiant ;

-
25 % de réduction sur les tarifs de base pour les abonnements hebdomadaires ;

-
les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

Art. 3.— Les tarifs de base fixés à l’article 1er pourront être majorés de 50% pour les services de nuit (lignes fonctionnant après 20 heures).

Art. 4.— Les dispositions du présent arrêté seront applicables à compter du 1er janvier 2003.

Art. 5.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre du tourisme et des transports, chargé de la sécurité routière, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 décembre 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre


de l’économie et des finances,

Georges PUCHON.


Le ministre du tourisme


et des transports,


Brigitte VANIZETTE.

